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Les Commissions communales

A. Les Commissions municipales B. Les Commissions administratives
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Objet Responsables des
Conmüssions

Membres des ConÏmissions

Finances NÀ VÀRRE Maurice Hanin jC,, Roger Betty, Masset
Fabrice

Coinmissioii

d'appels d'offres

NA VARRE Maurice

Tituiaires: Hanin Jean-Claude,

Roger Bettïy, Navarre Denis
: Navarre Jean-

Claude, Sominermont Jean-

François, Caron Teddy

Travaux,
Urbanisme,
Assainissement

HANIN Jean-Claude Navarre Jean-Claude, Navarre
Denis, SonunermontjF, Caron

Teddy

Bulletiii Municipal HANIN Jean-Claude Roger Betty, Gourguechon
Francis, BrayJocelyne

Vie au viliage
(animations,
fleurs, céréînoiîies,
reiations avec les

jeunes et les
persoimes âgées)

ROGER Betty Aifasset Fabrice, Bray ,Jocelyne,
Pocholle M-Madeleine, Wable
Carole, N«xvarre DeîÏis,
Sonmernîont Jean-François

Location Salle des

Fêtes

ROGER Betty,
HANIN Jean-Claude

Pocholle Marie-Madeleine

l a- =-
Centre Coinmunal

d'actioii socùde

ROGER Betty

' Pocliolle M-Madeleine, Wa-ble,
Caroie, Navarre .Jean-Claude,
Bray Jocelyne, Sonmierînont
Etienne, Lefl«»t Pierre, Carré
Geneviève, Parrez Pascale

Impôts NÀ VÀRRE Maurice

: Masset Fabrice,

Bocquet Jean-Marie, Pocholle
Henri, Buquel René,
Sonunerîyionl Etienne, C.aroÏi
Charles.

%Pocholle M-
Madeieine, Ducrotoy Jean-
François, Flament Jean-Pierre,
Rousselle Hugue, Soinmermont
Régis, Corsyn Jean-Pierre

Révision de la liste

électorale

HANIN Jean-Claude

Pocholle Marie Madeleine,
Navarre André (TGI)
Roger Bell)Ï(Préfet)

Associatioiî

foncière de
remembrement

NA VARRE Maurice

(Président)

Corniquet Michel, Glorieîix
Etienne, Joron ,leaii, Goes Jeaîi-
Noël, Navarre jean-Claude,
Sonnnermont Etienne, Pocholle

Henri, Guidé Lucien, Buquel
René, Corsyn .Jean-Pierre



C. Les Syndicats intercommunaux lx5C*?t4ô+tox??5ul't AQ ];-5+e?- éJ!e-(2-+ohClAe-
/

âox+ t.,evCje-uh5 +ou5 h?5 Fha»çat-5 e-+ Fha?'nÇ-rrit5e-5

-m%e?uhs Chus de- /8 ox.s), ffou;??ssa-n4- cLe? Ae?uhs dhot+s ci?v;ds e-+
7oJ2t+t7e-s e-+ x't+ax+ «:lû?'ns aucux cas «?l't»cyacch? laiÏé-vu
rh h ,Loc

COa)Vla)Vl? â'lJ'lâC'?1?l- ?

.' (avûx+ Àe- 3/ déae?éha)q ?
=> âo;-+ ae- s«t Wse-?'n+e-h 7e-hsoûxe-Hv?v»+ à J!û ?aî/Ïje
=> âot+ de- 6oh?Àe-h sa Je?awde 7ah cohi'vyo»cLoxce. sous
7Àt he-Co???a»ol(::)
=> âo;J cLe- é?'nxe-h u» 7ouvoth «Lcht+ à ux +te-hs
Cmû-»dû+ûthe?) 7;? 7hocé?«:Le?ha ai.ix 6oh»aA;?Ms d'txscr'ï?f+io-n
Qty)]h'S de- ]!a ?ûihie-.

Ou peu+7ox 5«?- ?ï(?-xah-e- QveC uxe?- ?C,(?A';-e,?
/

d'z,oLe..û+tM (2-x C-ouh5 ol-e- M<?:î?< ??7'

.:5-Ak 7e?h»e?4- oux Fhr;ryç.ots ol'e?-n4-he?h, 7ouh cLe?s sé.,»ouhs
t'wahL«;ïuiv ou é-ûi:tux à 3 ?ots, da'ys ]!e?s ?v+s sutvûû+s '

I] il / il

AHe-?a7a?ne-, Aûclohh«', Au+h;..CkL, 8e?!:>t3ue-, Da»e?o)'rk-.
Is7a7xe-, Ft-nl!axol«i, (?>hûxdLe-A3he?+a7e?, Cïtï?è??ce?, lhJ2û-hcle?,
]s.2axae-, ]+ûl!Le?, [tecJJe-xs+e?tx, ]-uxe?kuh7, ?a.0+e-,
?oxûco, Yohvè?7, !o3s-Eüs, ]oh+u7L âa» ?ohi?n, r5uè?c4-e?,
âut55(;-, ÎhPe-

Ï5?m
S %AlÏ:&aè

-/-'

+ ? '17};
' j-T .?

'W ?-.'l

SIVOM de

Boves (voirie et
aide sociale)

NÀ VÀRRF, Maurice

(nîembre du
bureau)

Soîninermont Jean-François

Syndicat
intercommuiîal

scolaire

NA VARRE Maurice

(Président)
Wable Carole, Caron Teddy

Electrificmion
rurale du sud

ainiénois (SIER)

Navarre Denis, Navarre Jean-
Claude

Soins infirmiers
à domicile SISA

WÀBLE Carole

nembre du

bureau)

Navarre ]Vkmrice

Eau
NA VAR]fUF, Denis

neinbre du

bureau)

Hanin Jean-Claude

Sonunern'iont Jean-Frcmçois

Communaxité de

Commuixes du

SudAmiénois
ROGER Betty
(rnembre du
bureau)

Hanin Jean-Claude

Associatioii du

Pays du Trait
Vert

WABLE Carole Navarre Denis
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Vous trouverez ci-dessous des extraits des délibérations de l'année

1999 concernant les finances locales.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

1. VOTE DES TÀ UXDES TÀXES LOCÀLES

Les Conseillers ont décidé de reconduire les taux appliqués depuis
1996.

2. COMPTE ÀDMINIS TRA T?F 1998
Jll

3. E UD GET PRIMITIF 1999

Les programmes d'investissement suivants ont été prévus.

Charges à caractère général
Charges de persomÏel
Autres charges de gestion courante
Charges financières
Virement sur la section d'investissement

TOTAL

RECETTES

Impôts et taxes
Dotations, subventions et participations
Autres produits de gestion courante
Atténuation de charges
Résultat reporté (Année 98)

TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

Opérations
Empmnts

TOTAL

RECETTES

Subventions

Emprunts
Dotations, fonds et réserves
Vireî'nent de la section de fonctionnement

TOTÀL

'S

J?

150 000 F.

236 000 F.

316006F.

17 264 F.

106 664 F.

825 934 F.

263 040 F.

369 969 F.

40 500 F.

110 000 F.

42 485 F.

825 934 F.

903 722 F.

49 148 F.

952 870 F.

423 177 F.

395 000 F.

28 029 F.

106 664 F.

952 870 F.

TAXES 1994 1995 1996 1997 1998 1999

I-Iabitation 17,00 15,00 14,00 1400 14,00 14,00
Foncier bâti 16 61 16,00 16,00 16,00 16,00 16,00
Foncier non bâti

I)rofessionnelle

40,99 38,00 38,00 38,00 38,00 38,00

9,20 9,20 9,20 9,20 9,20 9,20

Libellés Réalisé Acontinuer l Totaux l
FONCTIONNEMENT

Dépenses
Recettes

545 136,41
692 075,92

545 136,41
692 075,92

Résultat + 146 939,51 + 146 939,51

INVESTïSSEMENT

Dépenses
Recettes

489 646,17
482 844,46

219 260,00
77 129,00

708 906,17
559 973,46

Résultat - 6 801,71 - 142 131,00 - 148 932,71

iustÏt,ÏhÏ l +l40l37,801 -142131,00 +1993,20

- Extension EDF-PTT 12 500 F.

- Logiciels Comptabilité 25 000 F.
- Aménagement Terrains 908 310 F.
- Aî'nénageînent Voies diverses 113 309 F.
- Aménagement Logements 40 000 F.
- Matériel Outillage 20 000 F.
- Pai'uÏeaux de signalisation 3 863 F.
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LE RECENSEMENT DE LÀ POPULÀ TION LES CONSTRUCTIONS

Nous comptons officiellement dans notre village :
271 habitants (Chiffre retenu par l'lNSEE)

Les Permis de Construire

LES NAISSÀNCE:S

- CHOQUET Nathan 06/09/1999

- FEREZ Franck

- SOMMERMONT Philippe
- TOMEZAK Jean-Marc
- COMMUNE DE GRATTEPANCHE

Extension Habitation

Habitation

Véranda

Vestiaire

Les Déclarations de Travaux

- CAZE Xavier

- LEFEVRE Gisèle

LES DECES

08/05/1999

18/08/1999

- MASSET Fabrice

- BOURNAZEL Jean-Claude

- GAFFET Régis
- BRAY Philippe

Clôture

Vé? ux

Issue de sccoiirs

Vélux

Nous avons déploré aussi le décès de :

- MOPIN ép. FEREY Alice (Amiens le 12/03/1999
- DELIGNE Christian (Oresmaux Ïe l 3/07/ 1999)

Nous présentons toutes nos condolécmces auxfamilles.

LES,MARIÀ GES

- BEGUIN Franck et DELIGNE Brigitte
22/05/] 999

- DEBREU Philippe et GRAUX Marie-Josée
l 7/07/ 1999

Félicitations aux époux...
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Cette ai'u'iée 1999 a vu, par un heureux concours de circonstances,
se réaliser bea?icoup de tmvaux daiÏs notre comînune :

Terrain de sport
Renforcemcnt di?i réseau tl'eaci

Installation de 3 bornes incendie

Aménageînent du virage d'Orcsmaux
Aménageî'nenl du carrefotir ruc d'Amicns, rue de Saii :i-Sa?iflieri
Réhabilitation du logemciit coi :Ïmunal, l ruc du lÏaut

Certains de ces travaux élaient à l'étucie cii.apuis de nombreuses
années, il en est ainsi pour ]e terrain dc sport. La Ct+mmune ,oulÏaitait Sa
réalisation dep?iis plus de 12 aî'is ! Lc : démarche:; ne sont pas simples
même po?ir les petits l?irojets. Noire ci+mmune n'éiant pas riche, il faut
aller à la « pêclÏc aux sribvenlions s> poa ir concrétiser tous nos projets.
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Contrairement à ce q?ie l'on a pu entendi'e ou lire, notre Comnmne est
largement appréciée de to?is les partenaires susceptibles de l'aider. Il suffit
pour cela de prendre la peine de regarder les montages financiers des
clil'[érentcs opérations réalisées sur Grat(cpanche.

Afin de répondre à la critique si souvent entendue : « Au lieu de
dépenser l'argent de nos impôts à faire telle chose, ils feraient mieux de
faire telle autre chose ». Il faut savoir que les subventions sont attribuées
pour Llll type d'aménagement et ne peuvent être rcportées sur un autre. Il
reste cependant que le choix des projets est souvent guidé par l'oppoîtunité
de subventions intéressantes.

Des bürnes diincendie
flambant neuf'a Graltepan-che

La sécurité incendie du viua- ' - .,, -'J ???41ge de Grattepanche s'est ac-
crue, depuis que les travaux7: ?;e::=:;; ":: ';;;;; e?
t{'eau ont été réalisés par leies par le

unal d'ali-:';yndîcat iiîtercornrm
inentation en eau potable
d'Oresmaux.

Trors---bornes d'incenaie, §
aux dernières normes ont été

installées depuis rentxèe rou- ëte-d'J"'Ore;m;ux?,y'.:usqu' e la 'pl; n
rïcerrs'!ua ?'Ea:!:rnP!iaÏaceesryaaa?"Ïrers?a 'ao -" ' o # J
droits stratégiques, ces Irois
bornes accroissent sérieuse- 9
ment la déîense incendie du @
village

sports, route d'Oresmaux.
Jean-Claude Hannin, premier Lesbornesd'incendie, unatoutindèniablepourlacommune.
-adjoint chargé des travaux
communaux et de l'urbanis- raindebasketetunterrainde nal et du co4eü gé;néral, cou-
me en prévoit l'ouverture vouey-ball d'un monlant total vrent la différence %. (.oût de
pour l'automne prochairÏ. En- de 9('0 000 F, sera supporté à l'équipement. A ?jéeole de
tièrement clôhu'é, ce nouvel hauteur de 250000 F-par la Grattepanche,lamiseàdispo-
équipement, avec un terrain comÏnune. Des subventions sition du terrain de sports est
de football minimes, un ter- du député, du conseil régio- vîvement attendue. Nde-football 'minimes, un ter- du député, du conseil régio- vîvement attendue.
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Après l'achat de la parcelle ZN42 au franc symboliq?ie a?iquel s"ajoutent les 2 098.F. de frais de notaire, les traîiaux daaménagement d?i tcrmin de
sports et loisirs ont pu être lancés et suite aux dossiers de demandes de subventions déposés fin 98 pour ?'aînénagement de ce site, la Conm'iune s'est viie
allouer les subventions suivantes :

- Conseil Général : 177 360 F.

- Amendes de police 21 200 F.
- Fond d'aménagement du cadre de vie : 3 447 F.

- Consei? Régional : 150 000 F.
- Crédit d'état (député) : 7 ] 100 F.

Ce qui porte à 423 107 F. le montant des subventions sur un projet estimé à 711 000 F. HT, 287 893 F. restaiÏt à la charge de la Commune.

Après avoir lancé un appel d'oftres, la commission s'est réunie à deux reprises afin de désigner les entreprises retenues pour ce projet. I,ors de la
séance du l er juin 1999, elle a délibéré et arrêté la liste des candidats comme suit :

- Lot no l : aménagement du terrain, parking, plantations et clôtures, sur quatre entreprises, l'entreprise Masqrielier de Saint-Quentin (02) inoins
disante a été retenue pour un montant de 404 780 F. HT

- Lot no 2 : Constmction d'un bâtiment vestiaires et sanitaires. Lot déclaré infmctueux. Aucune entreprise n'ayant répondu pour ces travaux.
- Lot no 3 : Assainissement. Une seule entreprise a fait une offre, le lot 3 est déclaré infructueux po?ir défaut de concurrence.
- Lot no 4 : Equipement sportif. Cinq entreprises ont répondu. L'entreprise Villeroy Dal de Wambrechies (59) moins disante cst retcnue pour un

montant de 21 304, 64 F. HT.

Un second appel d'offres est lancé pour les lots 2 et 3.
Le ler juillet 1999, la commission se réunie ?me deuxième fois. Une seule entreprise répond pour le )ot 2, mais ce lot est déclaré inrruc(ucux. le

montant proposé dépasse l'estimation.
- Lot no 3 : Aucune offre.

A l'issue de cette réunion, un marché négocié est lancé, cinq entreprises sont consultées pour chaque lot.
Quatre entreprises ont répondu pour le lot 2. Le Conseil Municipal décide de confier le projet à l'entreprise PORTAKABIN de l-emplemars (5'-))

pour un montant de 208 000 F. HT.
Deux entreprises ont remis une offre pour le lot 3. Les conseillers ont retenu l'entreprise De Colnet de Cagny pour un montant de 12 450 F. l iT.
Le projet d'aménagement de ce site est actuellement réalisé à 70o/o. Il fa?it rappeler que ce projet a pu être réalisé grâce aux sutwemions appuyées par

le président du Trait Vert, le Député de la Circonscription et le Conseiller Général.
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Rue 4'E6trées : La pose d'une conduite d'évacuatioiÏ des eaux pluviales devant les propriétés bâties est à ] 'étude, des devis ont été dcinandés.
Logezept communal Rue de l'église: : Les tiaavaux de reî'nplacement des fenêtres, la réparation des boiserics extérieures et la peint?ire ont été

décidés, Des devis sont actuellement à l'étude.

Terrain derrière le hangar : Ce terrain sera désherbé, passé au rotavator et semé de gazon. Devant les conteneurs, des cailloux semnt étalés.
Chemin 4u tour 4,e vil]le : Les travaux de débroussailleî'nent de ce chemin seront réalisés par les eî'nployés communa?ix. Les conseillcrs onl déciclés

de laisser ce chemin en lieu de promenade interdit sur toutc !a longueur aux vébiculcs particuliers.
Cimetière : Les employés comî'nunaux débroussaillent, tondent et traitent régulièrement ce site. Son ei'nménagement est toujours à l'étude.
Calvaire Route d'Estrées : La partie déjà débroussaillée sera entretenue, traitée et un chemin paîtant du panneau Grattepanche et rejoignant ]e

calvaire en lÏaut du talus sera réalisé.

Ecl@irage public : Le Conseil Municipal a décidé de prolonger le réseau d'éclairage public jusqu'au terrain de sports et loisirs ro?itc d'Orcsina?ix.

tNY@.-JÊ(mÉS

Depuis deux ans, le conseil municipal a mis tout en œuvre pour écouter les jeunes du vi?lage dans la perspective de leur appoiler les moyens
nécessaires et répondre à leurs attentes. Des réunions auxquelles ils furent conviés nous ont permis de cerner leurs besoins.

Puis,la Communauté de Communes a mis à notre disposition un coordinateur-animateur dont le rôle consistait d'une part à mettrc en relalion lesjeunes et l'équipe municipale et d'autre part d'animer et de coordonner certaines activités. Plusieurs réunions avec les je?ines et Icurs parents ont cu lieu.
Certes, l'espoir et une partie de rêve ont été pressentis par les enfaiÏts et les adolescents.

Aujourd'hui, le bilan est triste et se résume en une perte de temps déplorab?e. Aucun rapport n'est paiÏtenu en mairie comme promis el a?ic?inc suite
n'est envisageable. Bref, du gâchis.

C'est aux jeunes Grattepanchois de réagir et de no?is contacter pour faire fructifier ces rencontres passées. Parlez-nous de vos projcts, rassemhlez-
vous pour qu'en cette année 2000, nous puissions dans la mesure du possible répondre à vos attentes.
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* ürallepam,he
Uîie 1 = yomenade xhix.tuxne,Uîia l-
à la diécouverte dog

chauve.s-sogris, de la
chouette et des ois?,
est proposée par l'ASPEG, le
conse@aioir?e des. .sites.
naturels de?Picardie e{ la?
commune de Grattepanche.
LCI comrnur';e de
GrattepaiÏche est conriue(;rattepalïi
pour hébepour héberger des espèces
yares de chagves-souris.
Pour en saioir plus sur ces
petîts mammifgres,
rendez-vous devant la salle
des fêtes à 21 h 45, le mardi
29 juin. Sii le temps le permet,

issible de cl'iasser leil sera poi
dahut èn famille.
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La promenade noc!ur-
ne à la découverte des
chauves-souris, des
chouettes et' des
oiseaux, s'est transfor-
mée en sirnple randon-
née.

Les oraqes et les

rî
'111:l

pluies diluviennes du
d4but de soirée
n'avaiem pas rebu(é
une cini?li?iantaine de
randonneurs de la ré-
gion qui. ernmenés
par Jean-Claude Hanin
e} Maurice Navarre,
sont anés sur le site
des larris.

EN BREF

* üraltepanche
Une randonîtée pédestrepédestre

xl o?st
:iciation

ouvene a îous,' es'Ï ée

par' l'ASPEG (assoi
pour la sauvegarde du
patrirnoine et de
l'environnement
gratiepanchois) ei la
comÏnunauté d: cornmunes
du sud-amiènois. Après leau sud-amiénois. Apri
succès de la randonneée du

printemps 98, cet'e année,
c'est en hiver que les
organisateurs donnent
rendez-vous ce sarnedi 27
février à 14 heixes. plmce-de
l'égl'be. Deux parcpurs sont
proposè:s: 6 et-9 ?, pour
découvrir et admirer-les
paysages de la campagne
qraitepanchoise.
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ürattepanciie, rendex-vüus des ramlünneurs
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Chantier nalure sur les larris
de GrattepancheCette année encore toutes les manifestations organisées en

comnmn par l'Association de Sauvegarde dti Patrimoine et de
l'Environnement Grattepanchois et la comtnune ont conrru un vif
succès. Nos partenaires habituels : le Conservatoire des Site.s Naturels
de Picardie, la Société Linnécnne, l'Association du l)ays Trait Vert, ?a
Communa?ité de Communes du Sud Amiénois no?is ont largeinent
aidés à promouvoir nos activités et ils nous ont appoité les supports
techniques nécessaires. Nous les remercioiÏs ainsi q?ie tous ceux qui
ont répondu présent et paiticipé aux diverses mani festations.

Avec plus de 60 personnes, la raîÏdormée pédestrc du 27 février a
connu une participation record et ce, malgré une météo relativement
Immide. Beaucoup de Grattepanchois, grands et pctits, et quelques amis
venus des villages voisins ont apprécié le parcours proposé grâce à la
variété des paysages : larris, plaines, bois, va!lons... La proch@ine
yandonnée à Grattepanche aura lieu le 9 avri? îi 9 h30 avec un autre
parCOurS.

Le samed.i 13 mars dans
les secteurs les plus menacés
des larris, riches en faune et
en flore, un débroussaille
ment (arrachage et coupe) esi
proposé. avan} la mise en pla
ce d'un pâturage ovin. Les par-
ticipants peuvent amener leur
propre matériel (gants, scie,
pince, élag+îeuse ) et leur pi-
que-rnque.

Rendez-vous aux par(ici-
pants à 10 heures et à 14 heu?
res à l'église. N

Renseignements : Con-
senratoire des sites natu-
Ïels de Picardie, tél. :
03.22.89.63.96.

Le paysage grattepanchois, un site
à proMger.

LeS müulüns de retüur
sur les larris de ürallepanchetsCogmsr

:f'fi?':lff:l

Ecouter les chauves-souris sous la pluie n'eî,t )ias possible ; aussi la
sortie nocturne du 29 juin a-t-elle été gâchée lirsr la météo. Monsieur
Régis HUET, spécialiste des charives-souî-is et ineiÏÏbre du Conservatoire
des Sites de Picardie, n'a pas pu nous fairc pi'o(iter (ICS Techniques
d'écoute de ces petits mammifères. Environ 70 personnes s'étaient
réunies pour le départ à 22 t'ieui-es et nous étions encore la moitié à
participer à la randonnée de remplacement. Q?iel cléluge à mi-parcours !
Tous, nous avons pu tester l'efficacité de nos vêtements de p?uie et
]'étanchéité de nos clÏaussures. Une bonne soiréc. malgré to?it.
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* Graltepanche
Chantier nature samedi
13 mars. sur les larris de la
montagne des «yès. à
Grattepanche

Dans les secteurs les plus
menacés des larris, riches en
faune et en flore, un
débroussaillement
(arrachage et coupe) est
proposé, avant ?a mïse en
place d'un pâturage ovin Les
participants peuvent amener
leur propre matèrîel (gants,
s«':ïe, pince. élagueuse....) et
leur pique-nique

4
.é

lâ

Le chantier LARRIS du 13 înars inscrit dans le progran'ime annuel
du Conservatoire des Sites de Picardie avïiit principalcineî'it tmis
objectifs :

lo/ Poursuivre l'élagage des
végétation trop touffue

2o/ Débroussaillement des couloirs permettiim la mise en place de
filets en vue d'un pâturage par les moutons

3o/ Action pédagogiqüe envers Ics enfïints d?i regroupeinent
scolaire, sensibilisation aux problèmes de sauvegai-de des zoiies sensibles
dan le cadre de leur projet d"école sur l'environnemcnt
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f'erînées qui recèlei'it une(Itllzones Les moutons d'aujourdhui, comme ceux d'tïier, se révèlent être de pré
cieux auxilliaires de /'homme.Le conservatoire des sï{es

naturels de Picardie, en
collaboration avec la
commune de Grattepanche,
l'assocïa{ion pour la
sauvegarde du patrimoine et
de l'environnement
gra{lepanchois. ?a sociè!è
Linéenne Nord-Picardie,
donnent rendez ?vous aux
participants à 10 heures et à
14 heures sur la place de
l'@glise

Wïrï+al-Ïlps fûi'ideuses êr:olr».
qiques, se nourrissant cle
baies eT de )'herbe qui pous?
sent sur les c-oteaux calr.»+rras
CPS charmanTes bêlrs. ai: 1s.'i
C..aqe ptll'îlûlp?..n{ ;{ l'P.lûll'('.11("ri
rles lams Li'ar':!ÏvxÏe pastor;ilt=
a été abandonnée il y a rpip.l
qiies décennies. IF!S lari'is î.e
st:int couver!s de qenevrïers

pl ijp feiiilli.ii:?. rrsî:Ïrï+ eri pèri
i.inp I].ore i:i'i.+ne i .-ii'pa i-irl'iesse
I..ieS chanheis r:.itiiir- qnni?îeli
(i=cl.-iirrisspçnt>iii ?Ïr:= rîerè.
'JT!el'F', rarll'J.>.r'ï ? l('yr, Ica.îi'ilus.
mprÏés sui 'les iairi'iq Ï.le cori
«;erl erÏlre l ' pl>,E'F,', i ..:. ',(s C :r:)r)5By.
aia{r.iire clç;q gl1ç?»7 li;1)ill ûlq do Pi
cardÏ.e qÏ :;'i r41H??Ht'.-i1'>alitè d(
Gral{el:Ïcuiehe. r'«ïi??:'?-aiyç-r.i i
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Ürattepanclie :
cüup de prmtemps sur les larris

I,es enfants ont éco?ité le spécialiste de Conscrvatoire des Sites
Naturels de Picardie, ils ont posé de nombreuses questions puis se sont
joints aux équipes de débroussaillement en attendant le retour en classc

A la suite de ce chantier, notre « Emploi jeune » a contiimé q?iclques
petits travaux de coupe supplémentaires nécessaires à la misc en place des
filets. l,e débroussaillement de la paitie ha?ite a été réalisé par une
entreprise. Tout était en place pour que les inoutons de M. FLEURY
puissent pâturer le larris au mois de juin. Malheureusement le J-eu veit
financier est arrivé plus tard, les filets n'ont été posés que fin août et les
moutons ont commencé le pât?irage début septembre. L'an prochain il
s'effectuera entre fin juin et début août

Lit Fédération Dépaitementale de la Chasse et le Conservatoirc des
Sites Naturels de Picardic ont mené une action de scnsibilisation a?iprès
des chasseurs locaux afin de démontrer preuves à l'app?ii que la gestion des
larris avait non seulement un intérêt écologiq?ie mais aussi un intérêt
faunistiq?ie bénéfique à la chasse

Renouer avec le pâturage
des coteaux de la «( Montagne
des (3rès » à Orattepanche est
une nécessité, si l'on veut con?
server la beauté du site. La

présence au village d'un trou-
peau de brebis est une aubai?
ne. Il est donc nécessaire de

fàVorïser la pousse d'herba?
cées en lieu et place des genè-
vrïers qui ont envahi toute la
zone sud du larris. Le Conser-
vatoire des sites natureLs de F??

cardie, la Société linnéenne et

1:ASPEG s'étaient à nouveau
donné rendez-vous, avec îron?
çonneuses, scies et sècateurs

Les en!kanîs des cours élé-

mentaires et moyens du re-
groupement pédagogique de
Grattepanche - RuÏnigny - Hé-
bécourl, ont participé au çhan?
tier. Une leçon d'éveil à ICI fau-
ne et à la flore de leur environ-

Avant la venue des moiitons,
ces tondeuses écrilogiques,
troiiçonneuses, scies et
sécateurs ont attaqué la partie
siid des larris de Grattepanche.

L es enfants des ècoles, de petites mains qui accélèrent le travail dc prèparatioir du larris.

nernenl a la bOtanique ('4 allX teallX CalCaï:'eS. C'eSt l'en?eu
sciences en général, qut? l'on de l'opér.:o",:on menée sarnedi
touche des mains et des yeux, dernieÏ,
une chance pour ces ei;fants Dès ce:t été, l'activité pasto
defr.équenterdesécolesi-ura- rale reprendra sur les-larris
les. Équihbrer les zones d'om- de Grattepanche, Philippe
bres et de lumière, huÏnides Fleury y fera paître ses qua?fera pi

brebisou sèches, maintenir des zo- tre-vin: brebis aux périodes
nes refu«ges pour les anirnaux qui lui seront fixêes par le Con-
etfavoriserledéveloppement servatoire des sites naturels
d'une flore spécifique aux co- de Picardie. @
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La tanière de Jeannot Lapin a amusé les enfants.
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Annoncée dans la presse, et inscrite au prograniine dc l'Association
du Pays du Trait Vert, la visite des souterrains et de l'église organisée dans
le cadre des journées du Patrimoine du 18 et 19 septembre a attiré de
nombreux visi(eurs dans notre village. Un diaporaîna sur les chauves-
so?iris a réuni une trentaine de personnes le sainedi matii?i à la Salle des
Fêtes juste avant le départ pour les souterrains. A la f-in de la journée, on a
pu comptabiliser plus de 120 personnes pour la découverte des soiiterrains
et c'est le soir très tard que Monsieur le Maire a feriné la grille après avoir
accompagne' SOn e'nîe' l'ne grOupe.

L'église a attiré également un bon nombre de visite?irs don( cl?ielques
spécialistes qui ont pu ajouter à la culture des guides locaux quelques
informations très intéressantes. Un grand merci à to?is ceux qui ont
participé à l'organisation de ces deux jo?irnées, ?jo?irnées q?ii ont sans aucun
doute largement contribué à ?a promotion de notre village.
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Prümenade bucülique à Grattepanche
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Grattepanche, un village au nom rigolo qui
possède les atouts d'un agréable bourg
regroupé a?ito?ir de son clocher.
LeS amoureux de la r!afllre e( deS randonnees
bucoliques si hienfaisantes a?i retour des
vacances ne seraieüt pas déçus d'arpenter les
chemins enherbés au empierrés qui
jalonnent 1e territoire et permettent de
découvrir un patrin'iûine nat?irel bien
sympathique. Un conseil : mieux vaut amener
son casse-croûte, caî' ici, il n'y a pas le
moindre estaminef, 1/isite en images.
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La mare, autrefois indispensable porir la protection incendie. offre aujourdlïui un Iieu de repos fort agréable.
Grattepanche, un village niché
dans un écrin de verdure.es5
regroupé autouÏ de son église,
construite au XVle siède Son
soussolreceledet«mucheq»rnex f;x l- - --

/ ) ?J'3t .Ïn h.

ploitées, mais encore utilisées lors
de la Seconde Guerre mondiale.
Aujourd?ïui, elles servent de repai?

41%' L es larris .' trois hectares de coteai?Ïx patsemés de genr:vriers. des sites pmlér.p:s et entretenus par lAssocislion
de SauVegarde et du pmrimriln(J 01 {le / aenV/rOnnmient grmtep8rïc}ïoiS.
Is rassemblent une faune er unr= flore daune rarp nclÏesse,. spècjfiques aux cotearix calcaires.

Le VleUX pllltS d'une. rn'lfOndF!{lr de 77 7 nletrP5. tPr7'( ,":qq.n ,-)'p r7 (frffi(tîlté
de .ç'approvisionnpr e.rï rïari potahle dans I'P vitrii3»p Ï-yii ür.aîeau dri
sud-amiénois.

mm!
æ æ
& ff



GrattepaÏt!îe s'üuvre
auX jüumees m! patrimïmme

vüt;age danS 185 entrailles
de Grattepanche

i

L église de
Grattepanche
renferme un

re/iquaire de saint
Cyr et sainte Julitte,

les saints patrons du
village.
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Pour les journées du
patrimoine, Grattepanche a
ouvert ses souterrains et son

église aux visiteurs: un succès.

Pénétrer le venire de Grat

tepanche une occasaon

peut-être, de trouver l'étyÏno
logie du nom quî souvent prê-
te à rire, d'un village picard
du sud-amiénois qui sait con
server son authenticité. Voya
ge au centre de la terre, re-
cheÏ-che de sensations ou siÏn-

ple curiosité, l'annonce de
rouverture exceptionnelle
des sou}errains de Crattepan
che, a suscité un engouemen!
dans la région

Dès 9 h 30, le samedi, plus
de trente-cu'Ïq personnes ont
assisté à la présentation d'un
diaporama sur les chau
ves-soiuis, leur vie, leur corn?
portement et spécialement les
espèces que l'on rencontre
dans les souterraü?is de Gratte-

panche : le Grand murin ou le
Vespertilion à oreilles échan?
crèes, une espèce pratique-
ment disparue en Ein-ope
Puis, eÏnmenés par Maurice
Navarre, maire du village. par
petits groupes. lampe de po-
che en main, comrnence la
progression dans les boyaux
creusés dans la craie. Datant

du moyen âge, les sou(errains
ont sernble-t-il fourni la craie.
nécessaire à la construction

de l'église Ïoute proche, avant
de servir de muches aux habi-

tants, lors des invasions. Un

puits maçoiÏié a sÛrement ser
vi à remonter les blocs de
craie, une cheÏninée en brï?

ques, devait comrniu'üquer
avec une maison afin de faire

du feu pour la cuisine. Une
vingtaine de chambres se rè-
partissent de part et d'autre

du boyau et chacune coinpor
te un emplacement pour po
ser la lampe à huile. Sur la
pierre, de inultiples ïnscrip
lions {Ïès ancieru'ies e! des

plus récentes, datant des
deux dernières perres mon
diales, iémoignent de l'utilisa
tion de ces muches En 1944
lors des bombardements, 168

familles y trouvèrent i-efuge
Au }otal, plus de cent per

som-ies ont pénétré les secrets
du ventre de Grattepanche
mais n'y ont pas trouvé l'origi
ne de son nom rigolo : (gratte
panche, gratte ventre)
- Tout à coté. l'églïse de style
gothique date du début du
XVle siècle La i'ief. constiuc

iion typique de fin XVe débul
XV}e, est de style carène de
bateau renversèe avec des

poutres apparentes, l'ensem
ble es( du meilleur effet Le

mobilier ecclésiastique s'enri?
chit de fonds baptismaux du
XÏ??e siècle Près de cent cin?

quante personnes se soni dé-
placées pouÏ- visiter l'édifice
dédié à Sainte-Julitte e}
Saint-CyÏ un enfant maîtyr, un
saint guérisseur qui soignai}
selon la dicte populaire ' la
diarrhée infantile. Ne serai-ce

point là l'étyÏnologie du nom
iorsqi?ie l'on a m,N au ventre
on se gratte le ventre, ou les
mères ne soulageaient-eues
pas les douleurs des coliques
de leurs enfants en leur grat
tant ou caressant le ventre ?

Pas besoin d'èîre gÏ-and
poui- offrir son patrirnoine, ces
deux )ournées sont une réussi-
te pour la municipalité. laAS
PEG et le Conservatoü-e des
sites naturels de Picardie

Grattepanche offi-e aussi des
possibilités de randoru'iées,
s'adresser en mairie le li?uÏdi
etle)eudi,del7h30àl9heu-
res. N

Armés de lampes de poche, les visiteurs découvrent les souterrains de
Grattepanche.
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ENVIRONNEMENT-

Prëserver les milieux naturels
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Une convention

de partenariat
sera signée vendredi
à Amiens

afin de poursuivre
la politique
de conservation

et de gestion
des milieux naturels
de la Somme.

c ONSTITUER dans le dé-

partement un réseau de
milieux naturels riches

et diversifiés pour former une

véritable (( vitrine na}ure )) de

la Sonune était l'une des priori?
tés de la chaite dépaitementa
le de l'enviroçement signée
en 1994 entî-e l'État et se; éta
blissements publics d'une
par}, et le conseil général de
la Sonune d'autre part

Dès cette année-là, le con-
seil général s'est assocîé avec
le conserva}oire des sites natu-

rels de Picardie auquel il a
donné des moyens afin de
l'aider à développer des pro?
je{s

Le conservatoire a égale-
ment è!è chargè d'appoi'ter
une assistance technique au
département pour la rmse en
œuvre d'une politique en fa?
veur des espaces naturels sen?
sibles.

Ce partenaî-iat s'est révélé

efrïcace puisque le nombre
de si(es gèrés et prèservès
est passè de sept en 1994 à
vingt en 1998

Cela reprèsente une surfa
ce to}ale d'environ 180 hecta?

res de coteaux calcaires, de

marais et d'étangs, de prai
ries humides, etc

Une valorisation adaptée
En voici quelques exem

ples, parmi les si{es les plus
connus : la vallée d'Acon, à la
Chaussée-Tirancourt, le ma
raÏs du Pendé à Villers-sur-Au?

thie (piès de 40 hectaies, le
plus vaste des ving} sites), le
iaî-ris du Quesne, l'étang
Saii-it-Ladre à Boves ou enco-

re (( le fort )) de Grattepanche,
une cavité souterraine, la
« môntagne )) de FÏ ise, une pe-
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Outre lè'ur jrande qualité pa ysagère, les marais de la Haute ValMe de la Somme accueillent un grand nombre d'espèces vé-
géta/es et animales rares.

F!? %It+-a

louse calcicole. c'est-à-diÏe

poussant sur un sol calcaire
ou celle de SaiiÏt-Aubin-Monte-

noy.
Concrètement, le consei-va?

toiÏ-e. en concertation avec les

propriétaires (cornrnunes, par?
ticuliers) et les usagers (agÏi-
cul}eurs, promeneurs. chas?
seurs, pêcheurs) a mis en pla
ce sur ces sites une gestion el
une valorisation adaptées au
conîexte IOCCII et à la sensibili
sation du milieu naturel.

Renforcer la politique
de la nature

Le conservatoire naturel

des sites de Picardie remplit
également iu'ie mission d'inter
vention sur des « {erritoïres ))

les dunes du litforal. qu'il
qèx e : la plaine maî itime picar?
de où il copilote une opération
agri-environnementale dont il
r6alise le suivi sur le plan de
l'environnement, et enfin la
zone de Haute Somme, dans
la Somrne et l'Aisne, où il a un
rôle d'étude et de cartogÏa
phie des milieux naturels ainsi
que de conseil en gestion

A la fin de l'année dernière,

l'assemblée départementale a
souh,'ii!é renforcer cet+e politi?
que de la na!ure.

Elle a décidé d'é}endre le

partenariat initié en 1994 en
do}ant le conservatoire de

inoyens supplémei'i}aii es.
C:ela pe+ rnettra à ce denner

de développpr de nOuVf:'clllX
proje{s sur des sites recoi+nus
pour leur intérêt ècologique
d'apporter une assis!ance
technique au département
pour sa politique de la natuie
et- dg poursuivre la gestion et
laavalorisation des vingt si+es
cçintractualisés et en par!icu

lïer ceux appartenan! au dé.
partemeÏ'it, comme paî exem
ple le marais de Tirancourl

Cette reconduction du pai
tenariat sera en fait concré+i

sèe lors de la signature d'une
convenîion vendredi au con

seil général en(re MM Fei
nand Deminy, présidenl de
l'assemblée départementale
et Vinceni Boullet président
du conserva}oire des sites na
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Un exemple du tra vail du conservatoire .' au Ouesne, dans la vallée du LÏ
ger, rin sentierpernÏet aux promeneurs de décou vrir une faune et une flo?
re bien particulières.
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te calvaire de grattepanclie
retmuve sa place
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Après de longue années de mi'sère le calvaire devrait retrouver son lus-
tre d'antan.

Après une trentaine d'an?
nées passées couchè dans les
ronces e} les broussailles, le
calvaire de la rue d'Es

a Ïrèes-sur-Noye, pointe à nou?
veau sa croix. face arix larris
Sur le socle, on peu+ y lire
« Ci-oix domée par M' Dî'evel-
le Plantée le 5 juillet 1857

Prêchée par le R.P Larti?
gue» Aprè's quelques soins,
iÏ devraff Ïelrouver sa droitu-
re

Lia municipalité démission
n,iire avait prévu ] 'amènngl

't 'l'ins!all.
'l')-

mpn} des abords el a

+ion d'un banc pour profitpi
du paysage. N

PORTRAIT

ürëgürg, emplüiljeune
à ürattepanche

Poüï?C;régory, 18 ans.
êîre embauché au titre d'un
con(rat emploi-5eune reprl-
sen}e une aubaine. d'autant
que cela siqnifie poui- lui tra-
vailler au pays

Crattepanche. petit villa?
ge du sud amiénois de
250habiîants,? outre le fait
de faii-e sourÏre par son
nom rigolo. possède un ri-
che patrimoine naturel que
la CO?llne ne peuî enlre'Ïe-
mr seule. Le recrutemen(
d'un emploi-jeune, dans un
poste intitulé « agen! d'en?
iretien et de valorisation du
patrimoine et de l'améliora?
tion de l'environnement»
présenîait pour la municip,-i-
li(é, par son faible coû}, le
seul moyen de mettre en
oeuvre des actions restées
jusqu'alors au stade de pro-
jets

Depuis le ler janvier.
Grégory Fleury'est donc
employé pai' la municipali
ié (( Un mois ei demi apiès
son arrivee, il es! facile de
mesurer le travail accom
pli )). explique Maurice Na?
varre. maire de Grattepano
che Netlayaqe du Tour de
la mare. îravaux avec !'em?
ployé municipal au cimetiè?
re et maintenant. débrous-
saillage pour remetÏre en
place un calvaire el crèa
tiûn d'un belvédère. face
aux larris. sur la route d'Es?
trèes-sur-Noye

Parmi ses missioiis :
aménaqer lesnager I«

.errains oÙ viventsouti
des espèces rares de
chauves-souris.
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Grègûry, à 78 ans, effectue des
tâches'qui seraient restées à
l'état de projets si son poste
n'a vait pas Mé crM. // fait équipe
avec remplo% communal pour
les travarix les plus dMicats.

Grégory sai} qu'il a un
bon plaru'ung et que la tâ?
che est de longue haleine
La réhobili(aiîon des che?
mins du îour de ville, l'arné-
nagement des souterraîns
qui abritent des colonies de
chauves-souris Ciq espè-
ces'rares y sxliou'rnenl. dont
le gÏand murin et le vesper?
tilion, menacé d'extinction
en Europe

En collabora!ion iivec la
cornïmïssion (( Vie au vùla?
ge )), l'ASPEC (Associa+ion

. pour la sauvegarde du patri-
moine et de l'enyîronne-
menT graffepanchois) et le
Conservaloire des sites na?
turels de Picardie quÏ entre-
tiennenl les }arrïs parsemès
de genévners. le Ti-avail de
Grègory parficipera à la
mÏse en valeur de Grat!e-
panche

GrèqÔry fait i:quipe avec
l'employe cornmunal. A ce
suie{, M.NavaÏre projetîe
l'idée de créatiori d'une bi i
gade d'emplois-jeiu'ies. atta
chés à la -communauté de
communes du sud amie-
noi.s. qui regroupe les com?
munes d'Estrées-sur-Noye
Rumiqny. SainT-Sauflieu. Hé?
bècourî-. Grattepanche e(
Remiencorii t

La démission erï b%oc du
conseil municipal de Gratte-
panche (voïr le Courz :er pi
rara du 91anviei ) np i emet
en cause ni le posÏe ni le Ira
V.lll de l'emploi-)piii'ip

J.V.
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La Communacité de Comnmnes du Sud Ainiénois regroupe les Comînunes de Grattepanche, d'Estrées sur Noye, d'l4ébécourt, de Remiencourt , de
Rumigny et de Saint-Sa?iflieu.

Tri sélectif Déchetterie

Le tri sélectif est désormais bien en place, les conteneurs sont
vidés régulièrement et le taux de fréquentation est en progression.

ATTENTION ! Veillez au respect des consignes édictées sur le
bulletin de la Con'imunarité de Comînunes, au maintien de la propreté
des lieux et au respect des plantations.

Des bennes destinées à recevoir les végétaux sont en place à
Rumigny depuis plusieurs mois cn l'attente de la réalisation, au même
endroit, d'une déchetterie. Le projet est bien avancé et l'ouverture de
cetle déehetterie est prév?ie dans le courant de l'année prochaine.

RcÏnarque: Les éboueurs oiit
des consignes pour ne pas
ranîasser les verres, ni les
végétaux... C'est une décision de
la Comu'iunauté.de Communes.

Ils ne sont çlmic en rieÏi
responsables.
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RumignH nagée, pour faciliter le
déchargement. Les ha

Lacommunautédes '.Î?"s,Jae, Gra"!Pan.'
-;iu- che, Hébécourt, R?i.coïïimunes du vix'C;.- Â ICLJC;'-Il.u.k, ÀtL91l1-

sud-amiénoisarésolu ff? ',!!.,S,ffl."-'Wa!'1.eu'
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p"ort ;;ovisS'm; ; 4 gaPrii+rzon'Pour les autres dé-
JOur en bOrdï)lelde la (,Il'BlBo; 'Û,3pÏBy;:?-yo(.oy-
rO.lJ}e qlll mène de .Ru- res,-pla-sti'-q;esl' cha-
;gnyaSau'rt;Saufhe.u.. que village disposeÏÏugnyàSaint-Sauflieu. que -village dispose

Une. rarnpe' Ï'iaccès' déjà d'ü pbint kHïp;-auxbennes?a-étèamC pdrtâélèctîf.' - "a



Etude d'Assainissement

la cümmunaiité de cümmunes
du sud-amiënüis à l'écüute des jeunes

L'étude sur l'assainissei'nent dans nos 6 conmmnes est terminée. Cette

étude très complète effectuée par la société AMODIAG dans chaque village
recense les systèmes d'assainissement les mieux adaptés à la nature des sols,
mais présente aussi la solution d'un assainisseinent collectif.

Yves Deveneville, animateur
professionnel a été chargé par
la communauté de communes
du sud-amiénois de faire une

étude sui les loisirs des jeunes:
état des lieux et besoins.

Le Conseil Municipal doit étudier très prochainement ce docuineî'it et
choisir le type d'assainissement (individuel ou collectif). )?,a responsabilité
en matière d'assainissement incombe aux Comnmnes, il était donc ?irgent de
posséder un document de référence

En forÏnation BEATEP (Bre-
vet d'état anirnateur techni?

cien de l'éducation populaire)
option '%ent de développe-
ment local en milieu rural",
Yves Devendeville, doit aller à
la rencontre des jeunes, les
écouter. les laisser s'exprimer
puis prèsenter les rèsuÏîats de
son étude aux maires. des six
"cornmiu'ies. Un questionnaire
a été rernis à chaque enfant, à
chaque jeune, déjà les répon?
ses affluent au sïège de la com?
munauté à Saint-Sauflieu
Deux réunions ont eu lieu à Ru?

migny. La première, concer?
nait les erdanîs de 6 à 12 ans,
la seconde, les jeunes de 12 à
18-20 ans. Les parents accom?
pagnaient les jeunes enfants
qui sont souvent tributaires de
leur disponibilité en matière
d'activités. Certains enfants
n'ont aucune activité à cause

de cette indisponibilité. Des
activités existent déjà dans les
villages, mais cette fois, c'est
l'expression des jeunes qui
sera force de proposition. Les
enfants ainsi que les jeunes
ont des idèes et eLles sont par-
fois surprenante : ü y aurait

les enfants deï Rumigny ont été les premiers à exprimer /eurs besoins,
en matière de loisirs.-.

une assez forte demande
pour le billard. le théâtre et
èvidemment, lainformatique et
Intemet. Ils semblent -aussi

prêts à s'investir dans d,es pro-
jets (VTI', camping) A l'émer?
gence de -besÔins, des
rnoyens et leurs financements
serÔnt à trouver, des sîriictu?
res à mettre en place, .pour eÏ
avec les )eunes.- Cette -enquê-
te est un vaste projet. les ren-
contres vont se po?
avec les enfants et les

lurSulWe

avec les enfants et-les jeunes,
dans les comrnunes de la com-
munauté

Calendrier des rencontres
Estrées-sur-Noye : enfants.

le 22 mars à 17 heures - jeu-
nes, le 25 mars à 18 heures
Salle polyvalente.

Hébécourt : jeunes. le

.1 2 asrril à ?l 8 h?eures - enfants,
le 15 avril à 19 heures Salle
municipale

Sain(-Sauflieu ' enfants le
20 avrU à 19 heures - jeunes
le 27 avrü à 19 heures Smle po-
lyvalente.
' Remiencourt : enfants et jeu-

ne.s, le 22 avi-il à 18 h 30, saue
po!yvànÏe.

.Gval!epxche : enl;mb. le

poly-
æivalenle

Paysagement

Prochainement le terrain situé à l'angle de la Route Départeinentale et
de la Rue de Saint-Sauflieu sera réaménagé. La Comnmnauté de Conununes
prend en charge la totalité du coût de ces travaux.

?

Le projet d'implantation d'une crèche à }-Ïébécourt est lancé!
L'architecte a déposé un avant projet, le montage financier a été approuvé
par l'ensemble des délégués (voir le bulletin de la Communauté de
Communes).
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Les délégués de la Commune sont Madame ROGER Hetty e(
Monsieur HANÏN .Jeaîi-Claiide.
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SIVOM DE BOVES

VIRAGE DE LA RUE D'Or<ESMAUX

Lors de sa réunion du 21 décembre 1998, le comité du
Syndicat Intercomi'nunal à Vocation Multiple du Canton de Boves a
retenu dans sa programmation 1999 la pose de bordures de la rue
d'Oresmaux sur notre co:mmune. Son coûl estimatif a été fixé a?i

départ à 225 000 F. HT n'iais le marché a été fixé à 266 566 F. HT
soit 323 690 F. TTC. Une aide financière du Conseil Général a été

allouée pour la réalisation de ces travaux. Le concours de la
Direction Départementale de l'Equipemcnt a été sollicité pour
assurer l'étude et la surveillance des travaux.

AÏDE SOCIALE

L'activité de la section aide sociale aiigmente d'année en année
îÏotamment celle rclativc ari partage des repas à domicile.

Quelques chiffres : 125 persom'ies ont bénéficié de l'aide
ménagère. l)rès cie 10 000 repas ont été servis. 50 persomÏes
bénéficient du scrvice dc téléalarn'ie.
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INFORMATION

Les coffre(s électriques placés en limite de propriété et donnant sur la voie publiq?ie : Bien quc conçucs dans le respect des règles de l'art pour
garantir la sécurité des tiers, les installation électriques pcuvent présenter un danger si elles sont détériorées ou î'nanipulées. Ce peut être le cas notm'nment
suite à des accidents de circulation ou à des actes de vandalisme. Plusieurs cas d'électrisations ou d'électrocutions, notamment d'enfants sur dcs
installations de raccordements électriqries. Afin d'éviter de tels accidents, je vous serai reconnaissant de bien vouloir aveîtir la mairie si vous détectez ce
type d'anomalies.

La croix de mission a repris sa place initiale depuis le mois de septembre. Les habitants de Grattepanche ont ainsi récupéré une partie de leur
patrimoine.

La restauration a été faite par Monsieur Pierre DEMOLLIENS, la pose effectuée par l'entreprise DAL.
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l'huissier vous enVOle

r

vous SOuhalteZ
'vlo'us'faire a»der

dans votre demarche.

ce qu'il ne faut pas faire !

La politique de l'autruche ?
La poubelle... «j'oublie» !
Mais

hi clcllc iic ît+tis tiulilic p;ts, cllci Lcs inli3rCals ;m44-
mciilciil.

Lcs cré;tnc'icrs s'imp;tlic'nlcnl. l'huissicr ;utssi.

«Je n'ai pas de quoi payer,
rïen ne sert de répondre».
Mais

l'huissici', Itii. iic Ic s;iil 1i:is. Ic silcncc S;I?IS cxplic;+-
litiiÏ csl ctiiÏsicli?'i'iG ct+minc ttiÏ rcl'tis dc p;tycr.

«Je paierai de temps en temps
quand j'aurai le couteau sous la gorge».
Mais

pcrstinnc n'csl l'in;ilcmcnl s;tlisl';tii cl l'Oll.S pOIlSscZ
I'luiissici' :i I';iina 1'+i'caiiîc <I':mitii'iic:

Ï)e mên'ie,

quelle que soit

/a situatiou,

eiî c«ts de

conmcatioîÏ.

que faire ?

Lc CCAS, Ccnti'c û»immin;il <laActiüii

S«»ci;ilc, cst :Ï votrc «?lisli«»siti«»ii )itr?ii' :

vous informer sur

- ?c ii-+lc clc l'luiissici',

- kas 1ii'ticétltiics (l(' jiistit'ta .

vous aider à

- ?'alctilcr s'o.< l)0Ssillililés dc i'cmlÏimi'scmcm

cii Icn:inl ctiin1'ilc clc vtili'c lititl,gcl
- véi'il'ici' t1tic lütis 1'0S <li'tiils siiiÏl i'csp?aç'R?'si
- i'iépocicr ;ivcc l'htti.ssicr.- IlegOClCl' ;IVI

vous soutenir

<I:ii'is 1'0S tk'in;ii'clic.s I)l)Llr in?'t'i<ai .'i liicn s'iis tlliills

tlc règlcmcnl l)Il dc Itiulc ;nilt'c n:mtrc.

Quelle que So/'/

t»«itre sittmtion,

I»renez coîmtcl

mÏec mlre CCil.';

ell Ill(lil'it' !

l'huissier est un auxiliaire de justice
Il cxéc?itc Ics tlécisions dcs trih?ina?ix mais peut ;mssi intcrve-
nir ït la siinple «lemandc dacin p,irtic?ilicr ç»?i d'une entt'cprisc. Il
est not,iminciit chargé du recouvreinent des dettes.

I'huissier peut vous conseiller, vous accorder
des facilités de paiement ;id;iptécs ;i v«Ïtrc li?iclgci si vt»tis êlcs
dc honnc foi.

// est dans

tÏotre intérêt

cie réportdre

à l'lgutssier !

Vous t,ioulez

éliiter -a  l

les tribuiÏaux,

les saisies,

les expulsions, . ,

,=1gissez tiite !

ii est impératif

de se présenter ,j

au tribvmal
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@ LES PLANS DES FACADES ET DES NIVEAUX
(. DEUX DOCUMENTS PHOTOGRAPHIQUES

P.'r:r'l e.'ûr? Elny I.aDÜ. 9x ?lEl"jô,,
Terrain à consfruire

Photo n" 1 : prise de près montrant les limijes du
terrain, les propriélês voisines ou les voies pi?:b:iques.

Echelle entre 1 / 100 ei ] /50.

0 UNE OU DES VUES EN COUPE

?am

r
ï..J

J7Ti?'l-
Coupe A-À 1/IOCI

?7

Indiquer :
* l'orien}ajion des Foçüdes,
ë ICI rio}ure el les couleurs des matérioux cipparents,
* la des+inotion de choque pièce,
* leurs surFoces habitables.

4
4

r-iccoEns:'o'l'uu'(ao':.os@lasn:?rm'l@iudrktha'7'« '€iâ.:;':':::ZM- cioand'e's't;naî'o'
Niveou

iardin

l
Niveou rue

41

rô (3 ? ?,/ /1

Terrain

à conslruire

»
/-

Photo no 2 : prise de loin pour siiuer le }ermin dans
son environnemen} e+ son poysage lointain.

Les angles de prises de vue de? ces phokcïs
sûnj précisés sur le plan de masse O el le
plan èe si}uo}ion @

w?

Echelle emre 1 / 100 ef 1 /50
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RECEpT(ON

7)ES TRAIJAUX

LES qAkANTrES
IÉC,AIES

Le cons}ructeur (voir défini}ion en poge 20) esl res-
ponsable pendani un délai de ff, à compker
de ICI réception des }ravciux, de ICI gcirünlie des qros
ouvrages qui som :
0 des élémems por}eurs concouram à IC) stabili}é ou
lo solidi}é C{U bâjimem,
' des éléments qui lui sonl imégrés,
' des éléments qui assureni le clos, le couvert, l'éjaii-
chéitè, à l'exclusion r3es porlïes mobiles. Ces élé-
ments soril :

- les revêtemenls des murs, à l'exclusion de lo pein-
jure et des papiers peinis,
- les escaliers, les planchers el leur revêtemenj en
maiériaux durs,
- les plaFonds e} cloisons Fixes,
- les por+ions de cana::saiions, iuyauieries, condui-

}es ef gaines de joute sorfe logées à l'imérieur
des murs, plafonds ou planchers ou prises daiis la
masse du revê}ement, à l'exclusion de celles qui
sonk scellés,

- les charpentes fixes des ascenseurs e} monte-
charge,

- les bâ}is et huisseries des portes, fenêtres et
verrières.

(Article 1792-6 du Code Civil).

1 o) Garantie du parfaij qchèvement.
(Ar}icle 1792-6 du Code Civil).?Lû réception esi l'acje par lequel le maîjre de

l'ouvroge déclore occepter l'ouvrage avec ou sans
réserves" .

Pour cela, il vous faui consta}er si les }ravaux sonj
conformes ou non à leur desiination et oux lermes
du con}raj.

Vous pouvez alors :

L'emrepreneur est }enu pendünj un délai d?y3??5?
ô compter de la i-écep}ion, de ïéporer :
* }out désordre ou dJoul de conformifé controc-
tuels apparen}s, signalés à la réception des travaux
ou révèlés ei nolifiés à l'enjrepreneur après réceïp-
tion Ivoir poragraphe précédent "réception des tro-
VaUXt'l
* les travaux non conFormes oux normes légales.

1 o) Soit réçeptionner l'ouvrage sans réserves
s'il est en parfaif éfat apparent.

2o) 5oit réçeptiçnneir j'ouvrage avec des ré-
servçs si vous décelez les vïces ou dé,sordres. 2o) Garantie de bon fonçtionnemenf.

(Ar}icles 1792-3 du Code Civil el R. 111-27 clu
Code de lo Coiis}ruc}ion).Dons ce cos :

* Vous signalerez ces rèserves dans le procès-ver-
bal de réceplion,
' le construcleur tenu par lo garonfie de pt?irlaï,l
ochèvement, a un délai d'un an pour réparer ces
défauts.

Pour les désordres révelés postérieurement à la ré-
ception, il suffi} de les signaler à l'entrepeneur par
leHre recommandée avec accusé de réception. Le
délai de réparation esj fixé d'un commun accord.

L'entrepreneur esi jenu pendon} un déloi de %
9!!?!!, à compler de la récepîion, àe la goraniie de
bon fonc}ionnemem des menus ouvrages façonnés,
fabriqués ou ins!al)és par lui :
* les canolisations, radiafeurs, tuyauteries, condui-
tes, gaines, revê!emünts de toujes sortes aulres que
ceux consjituant de gros ouvrages (peimure, rava-
Iement, plô}rerie, moquetje efc.-..),
* les éléments mobiles nécessaires au clos et au
couvert fels que portes, Fenêtres, persiennes et volefs.

IE CERTrFrCAT

DE CONFORHITÉ
II est recommandé, pour la récep}ion des fravaux,
de vous faire assïsler d'un proFessionnel (architecte
ou agréé en archi}ec}ure) qui saura dèlecter mieux
que vous les malfoçons, les mauvais malériaux ou
Ies imperFections. La réception des travaux consti-
}ue le point de déparf des garanfies. II esf prudent
de s'enfourer de professionnels compétents afin de
ne pas être lésé dans ces garanties.

Vous avez trente jours après la Fin des }ravaux
pour oèresser au maire de la commune où les lm-

, VCIUX ont eu lieu, lo cléclorütion d'achèvement des
travaux signée por l'entrepreneur et l'orchiiecte.
Vous recevrez dans les irois mois qui suiven? Un
cerliFicat àe conFormilé àèlivré par le Maire.

3o) Gçirantie décennale des qços ouvroges,,
(Articles 1792, 1792-2 et 2270 du Code Civil et
R. 11 i-26 du Code de la Consjruction).



DECLARATION DES TRAVAUX EXEMPTES

DE PERMIS DE CONSTRUIRE

PkOCÉDL/RE
CHAHP

7) 'APPLrCATrON
lAr}icles L. 422-1 et R zl22-2 du Code de l'urbanisme)

Quels som les Iravaux soumis à une simple déclararion ?

li Les travaux de ravalement.

2a) Les travaux de faible importance :

* Trovaux pour habi+aiion légère de moins de 35
mèjres carrés de surFoce t'iors-œuvre netie Isur }ermin
de camping, parc de loisir erc.. )
* Piscines non couverfes.

ii Les chôssis ou serres supèrieurs à l ,50 mèlre ef
inférieur à 4 mèires don} la surface hors-œuvre bru+e
n'excède pas 2000 mèlres corrés.n'excede pas
a Trovoux n'ayam PCIS pour eFFel de crèer une surF«:ïce
de plancher noiivelle.
ii Travaux ayant pour eFFe+ de créer sur un }erroin
suppor}am déjà un bôiimen? une surfoce hors-a;uvre
brüte inférieure ou égale ô 20 mèjres corrès.

3o) Les travaux des installations techniques
des servïces publics.

4') Les travaux e(lectuès sur les immeubles
clasSéS qui sont autorisés et réolïses sous la
surveilla-nce de l'orchitecte des bâtiments de
?.

7)EIA 7)ÉClARATfOf,J
lAriicles R 422?3 ek R 422 d du Code de l'Urbanisme).

'1 pépôt de la demande
La déclarajion doit êkre rlèposèe conïre déchûrge
'-:?i cidressée ô lo mairie pür pli recommondé avec
':!emonde d'avis rle rècepli«:sri
r)oit êÏre ?oint à lo déclor(i+ioi-i, Ull clcssier comprenon+ :
a un plt:in de si}uolion du }erroin si!ué ô l'échelle cle
l,/25000è à ] /5000è, Ivcïr 0 cle Ici poge 13)
' un plrin de mosse de la conslruclioÏi à l'èchelle i-le
17"50l?)è ô 1 /50è, (voir @ de l(] poge l 3)

* une représenta}ion piÏolographique ou por simula}ion
irJormo}iqiie de l'aspecJ exiérieur de la consfruc}ion,
fûisom opporaî!re les modifications projelées,

?
ï

< Exisfam

' Lorsque leS }ra'/CIU.'< y?7.'ayïp?l1 }.':.11' %.ll'l i(1Ï?Ïi-?y.?t-)?p çal'l
t?oprOprièkè, les OU!Crïlisr:!ir.'. riS p:ri(l?ptp-; ('.?(li it; i GH(2,1@rix@nl
r'le copropriéléi

?'i AFFichaqe.
Druïs les huil jours d6 :== Ïéceplii'in (le It:i i?lè?;l';iiaiia.'»n
01J mairie, le maire prar?ècle (:] l'cil!:«:ht-ïqe «;içl <Hplip r?i
'1 Inslrucliûn.

La dèclora+ion Foi} l'ûbjef d'une insïrg«:ïn?+n i?it.ipiès r!u
'iervice déportemenkil de l'Ecluipemen} dans le mc»is
cli,.ii si?iii son dépôl en moirie ou r3t:ms les 2 Ïni,=, si In
a!ioclC]rofion esl soumise à un tèç3ime à'«riçloiisr:ïl:i-»ri
-'-=?nlrôlée por une autorilé oÏ?ÏÏre que celle compèlerde
en malière c!e permiS (le c'>n';Inl?tp

m Décision.

(Ar+icle L. ,!122-2 Cl:J (y)tJe (IB i'lll1i07ii5nip)
- A, cceplCllîon deS }rcivt:iux .' l'ûb5Bri4'.,B r)'<.sy.'lly.'l<:!?.'.-,r', (qr:s

I'ai-ttorilé «:orripéÏenle àoris Ïm i:Jélcii t4'i)'.ï i,. ?, ( ?,,.
excep}ionnelleinenl de 2 mois) vr5i,r ilnïr)t?-r?Ï?: ri

' pppostjion '. l'(JiJkOr:Ie C r)m(>plr)'ï%i; (s?(y ï)i ;.??,ii-.l'.i'i .??. ï 15 (

oux lrr:ivou:t, en en's'ciyriril <Ïi,,i r%;.iH?i?ïri,(»1 lllla- .ii,.' :=l.-111
mriliaiée, ovcim l'exp:ïi:Ïl:r:ïn <,iir cl.;?,?H tJ'(>1312 t;til+li? r'

- Ji+ieii assrirlie? ffi7ï?2?????t»ns? eile rl.?>ii I..?i:re
Vrçt??el «Œ'(7Ïe noiitica}ion envoyè+?ù rÏi?.i d4(i(-)(r?ii'ii

'1 i'Àise eÏi =':eB.ire des Irravoï»:<

Les frovoux di':iivenl êlre exècvlès S:JrlS inleu???lH?i:rH?ri rlp
plus d'un on. àons un rlélûi de r:Æevx ï-ins ('l p«:ïi !it -ie Ici
noiiFicaiion Cle ICI décisiûn

5o) L'édification de clôtures (articles L. 44 1-2 ;
R. 421-1 -9" et R. 44 1-3 du Co«3e de l'Urbanisme. Prciei r
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FAMILLES RURALES
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FAMILLES RURALES

4Q
FAMILLES RLIRAL[S

Voici quelques souvenirs photographiques... Rappelons
que notre association « Families Rurales » a aussi organisé
une fondue franc-comtoise, un feu de Saint-Jean et que nous
aidons financièrement les familles qui inscrivent leurs enfants
au Centre Àéré.

Pour des bénévoles, ce n'est si pas mal !

k,i;
!j

N
-l

34?? ,'f' ?" *'

,34 '4'l

Ll
.1

d

i

k'i
a=-%:-I
Mb;k2

r
!

Noè"l 98Ü.???i'{?',

ù
ï

L*!. ? i,=l
S???

Ir??? '

r

f

4+':
î

j&,4ffi!p«
I

74%:,P'f
l-
,4
IIIP

Quelle joie de voir s'illuminer les visages des petits (et des
grands...) ! Il nous paraît important de renouveler ce moment
nagique.
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La réderie du le' mai 1999 n'a certes pas réuni beaucoup

de stands, mais l'ambiance fut excellente. Les chineurs se sont
tout de nÏême déplacés pour de bonnes ajfaires. Les frites et les
grillades ont été les bienvenues et ont perinis de réchauffer tout le
monde...
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de notre village
étaient réunis
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Voyage à Bruges

Le 4 septembre 1999, l'A.F.R. et la Commune ont organisé le traditionnel vgvage qui, cette année, a permis à 57 personnes
d'apprécier les charines de la ville de Bruges.
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La promenade sur les fameux canaux a été suivie de divertissements dans le Parc d'attractions de Boudewijnparc, notamment le
spectacle de dauphins qui fitt un des grands moments de cette journée,.,
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En juiii 1999, la fête de
l'école se dérou?ait à

Rumigny. Des barnunîs, des
stands, des salades, une
buvette, uÏi barbecue, une
scène... Et la fete pouvait
commencer ! Encore une

fois, ce fut uÏie grande
réussite.
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Chaque aÏinée, nous battons des records d'affluence. Un graiid
merci aux parents d'élèves qui noiis apportent leur aide à cette
occasion.
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i Merei r-gyl , ne, nurence, Eliane, Lucile et F,li:mc,
toutes bénévoles et agréées par l Education Nationale, pour
encadrer les enfants tous les mardis à la piscine Vallerev.
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ASSOCIATION DU PAYS DU TRÀIT VERT AU

I)ROüLEMÏ:, DE aI?RANSI)ORT ?

J." ROL!Lï:.ME D'iÏ'iFORMÀl' ÏON RELAarlF A VOS DEPLACEMENTS ?

N'I-IESITEZ PW3, A CONTylCTER

LE ?OIUT IlJl'Q II<ÀNSPOR1?

!! 03/22/78/N7/N'/'
DU LUNDI AU VENDREDI

DE 9 I-Ï 00 A 12 I-I 00
ET

DE 14 I-I 00 A 17 I-I 00

(16H30 Ï.Ï= vÏürynbûQ
uss

E?,,((.-rlj(,..î-'- 2

?????'!
m

orm'T'
' b??:Ï;lïs'M? " ii 'î ?-ji

v'? îl?-b

uWi*..yi@-y4, -'-ïaï=*,
'i

'II

Th

t'-"Q m?
n
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Z
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?
lelll? ô'-?-l

iWa

.? satîrez tout sur les ligncs ré:gulières routières et
ferroviaires, sur les ligncs desscrvant les marclyés, ?cs taxis,
l'îor;.iîres, itinéraires, points d'arrêt, correspondaÏi.ces, tarifs, ...
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BULLETIN D'INFORMATIONS MUNICIPALES

Rédigé par: ROGER Betty, BRAY Jocelyne, HANIN Jean-Claude et
GOURGUECHON Francis, sous la responsabilité de M. NAVARRE Maurice,
Maire de la Commune de GRATTEPANCHE.
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Déc. 1999 g


